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D. De quelle manière peut on faire connaître qu'une

lettre contient de l'argent ou qu'elle est t)ressée 1

R. On peut faire connaître qu'une lettre contient de

l'argent, en écrivant en gros caractères, horizontalement,

au naut de l'adresse : Lettre d'argent: alors il est bon de

la faire enregistrer ; si elle est pressée on écrit en gros ca-

ractères, au haut, en travers, vers la gauche de l'adresse le

mot: Pressée.

D. Doit-on payer le port de ses lettres ?

H. La bienséance exige qu'on paie invariablement le

port de ses lettres, surtout lorsqu'on reclame un service, ou

qu'on témoigne de la reconnaissance pour un service reçu
;

on peut cependant dévier de cette règle lorsqu'on écrit au

chef d'un département public pour des affaires qui regar-

dent ce département.
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LETTRES DE BONNE ANNÉE.

Madame de Sévigné au Comte de Bussj.

Bonjour, bon an, mon cher Comte : que cette année
vous soit plus heureuse que celles qui sont passées

;
que la

paix, le repos et la santé vous tiennent lieu de toutes les

fortunes que vous n'avez pas, et que vous méritez : enfin,

que vos jours désormais soient filés d'or et de soie, etc,.
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